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Handicapés. 



EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

L’allocation aux adultes handicapés (AAH) permet aux personnes dont l’incapacité est au moins 
égale à 80 % ou 50 % si l’intéressé est dans l’impossibilité de se procurer un emploi, de disposer d’un 
minimum de ressources. 

Elle est en conséquence attribuée dans la limite d’un plafond. 
Dès lors que l’exercice d’une activité rémunérée entraîne une augmentation des ressources 

personnelles de l’allocataire, l’allocation se trouve réduite à due concurrence, et le cas échéant, 
supprimée. Contrairement à ce qui a été prévu pour l’allocation compensatrice pour tierce personne, les 
ressources provenant du travail sont prises en compte intégralement pour l’application du plafond. Par 
ailleurs, il n’existe aucun mécanisme visant à inciter les personnes concernées à rechercher dans 
l’exercice d’une activité rémunérée un complément de ressources, à l’instar des dispositifs dits 
«d’intéressement», qui autorisent un cumul partiel de l’allocation avec les ressources retirées d’un travail 
pendant un temps limité, mis en œuvre en faveur des titulaires du RMI ou d’autres minima sociaux. 

L’exercice d’une activité professionnelle ne peut donc avoir d’intérêt pour la personne concernée 
que si elle lui procure un revenu nettement supérieur au montant de l’AAH. On ne saurait s’étonner, 
dans ces conditions, que nombre de personnes handicapées se trouvent tenues à l’écart du monde du 
travail et donc d’une possibilité de sociabilité par ailleurs essentielle pour briser l’isolement. 

Pour remédier à cette situation, il vous est donc proposé de modifier les modalités de calcul des 
revenus des allocataires de l’AAH en prévoyant que les ressources provenant du travail ne soient prises 
en compte que partiellement pour l’application du plafond de cumul. 

Tel est l’objet des dispositions qu’il vous est demandé de bien vouloir adopter. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 
L’article L. 821-3 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
«Pour l’application des dispositions qui précèdent, les ressources provenant du travail de 

l’allocataire ne sont prises en compte qu’au-delà d’un seuil fixé par décret.» 

Article 2 
Les charges résultant pour les organismes de sécurité sociale des dispositions de l’article 1er de la 

présente loi sont compensées par une majoration des droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 
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